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                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET :  SPORT -  VENTE D'UN SAUTOIR A PERCHE A :  EVREUX ATHLETIC
CLUB ATHLETISME (EAC-ATHLÉTISME)

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU  la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
covid-19,

VU  l’Ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des
collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  locaux  afin  de  faire  face  à
l'épidémie de covid-19,

VU la  délibération  n°  5 du Conseil  communautaire  du 29 avril  2014 déléguant  au
Président de procéder à l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 8 000 €,

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la vente du sautoir à perche du stade des
Maradas au regard de sa vétusté et  dans le cadre du renouvellement du matériel
d’athlétisme,

DECIDE :

Article 1

DE  PROCEDER à  la  vente  d’un  équipement  d’athlétisme  listé  dans  l’inventaire
n°8794 :

- Un  sautoir  Perche  Flexy  4  semi  modulaire  -sans  les  poteaux-  (7m50x5m)
comprenant :  1 caillebotis perche (7m50 x 5m avec avancée 2m50), 1 tapis
recouvrement anti-pointes de 10cm. 
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Achat le 24/09/2014 pour un montant de 17 998.80 € TTC.

Vendu pour un montant de 1 000 €, l’enlèvement étant à la charge de l’acquéreur en
l’espèce : l’Evreux Athlétic Club Athlétisme - stade Roger Rochard, Rue Jean Bouin,
27000 EVREUX- présidé par Monsieur JEAN Julien.

Article 2

DE VENDRE ce matériel d’athlétisme au prix précité et d’utiliser le produit de sa vente
à son remplacement.

Article 3 :

QUE la  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  Communauté
d’agglomération de Cergy-Pontoise en application de l’Ordonnance n° 2020-391 du 1er

avril 2020.

Cergy, le 18 juin 2020   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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